
 
 
 

 
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION 

AU SRDEII 
 
A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr 
 

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : 

Atelier n° 5A – Agriculture et Agroalimentaire 

 

Objet de la contribution  (indiquer synthétiquement en 2 lignes ce dont il s’agit) : (Exemples :  
- Plan régional de formation 

- Aides aux entreprises) 
 

Inscrire les orientations issues de la déclinaison régionale du plan Ambition Bio 2017 

dans le SRDEII de la Région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 

Etat des lieux/Enjeux : (1 ou 2 points de diagnostic ou de bilan justifiant la question ou la 

contribution) 
 

La déclinaison régionale du plan Ambition Bio 2017 est issue d’un important travail de 
concertation ayant associé l’ensemble des acteurs professionnels et institutionnels agricoles 
régionaux.  
 

L’agriculture biologique répond pleinement aux objectifs qui s’imposent à notre territoire régional 
en matière de développement économique, d’emploi et de développement durable. 

- Il existe une demande en très forte croissance pour les produits issus de l’AB (croissance 
du marché de près de 15% en France en 2015). 

- Localement cela se traduit par une augmentation sur un an de plus 18,5% des surfaces 
conduites en bio (112 556 Ha fin 2015), de plus de 5% du nombre de producteurs certifiés 
(2 716 fermes fin 2015) et de 5% du nombre d’opérateurs économiques de l’aval des 
filières (1 312 transformateurs, distributeurs etc…).   

- On note également une progression rapide des exportations (+ 27% de chiffre d’affaire en 
2015). Les vins représentant les 2/3 de ces exportations, il existe d’évidentes opportunités 
commerciales pour la filière viticole régionale. 

- Cette demande soutenue dans un contexte économique par ailleurs morose créée des 
opportunités pour l’ensemble des entreprises de la filière (depuis la production jusqu’à la 
distribution sous toutes ses formes : vente directe, magasins spécialisés, GMS, 
restauration collective, restauration privée) génératrice d’emploi. 

- Les exploitations en agriculture biologiques emploient en moyenne 77% de personnel en 
plus que le fermes conventionnelles en PACA (données RGA 2010) et constituent un 
gisement d’emplois locaux non délocalisables. 

- L’agriculture biologique préserve les sols, l’eau, l’air et la biodiversité et permet de ne pas 
hypothéquer notre capacité à nourrir les générations futures. 

 

Les techniques et pratiques développées par les agriculteurs biologiques pour maitriser 
adventices et ravageurs sont facilement transposables vers les producteurs non bio de façon à 
réduire leur impact environnemental. 
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Objectif  global (justificatif de l’intérêt de l’action ainsi que sa dimension régionale) :  
 (ex : Pourvoir aux emplois non couverts des entreprises) 
 

Amplifier les dynamiques de conversion et d’installation en agriculture biologique tout en 
sécurisant (techniquement et commercialement) l’activité des producteurs déjà en bio et les 
parcours des nouveaux producteurs, de façon à saisir les opportunités de développement 
économique offertes par la croissance de la demande des consommateurs en produits bio. 
 
 

Objectifs spécifiques : (un ou deux objectifs concourant à l’atteinte de l’objectif global)  
(ex 1 : contracter le délai entre la reconnaissance d’un besoin professionnel et la mise en place d’une formation qui y 
réponde) 

(ex 2 : améliorer les modalités de rencontre demande et offre d’emploi (salons thématiques, réunions 

ciblées...) 

- Renforcer les dispositifs de conseils et d’accompagnement des producteurs (amplifier et 

sécuriser le développement de la production). 

- Améliorer la connaissance de la production et des marchés et faciliter les partenariats 

entre opérateurs amont et aval (construire des filières équitables et durables). 

- Poursuivre le travail de sensibilisation des différents publics sur l’intérêt de la 

consommation des produits bio et assurer la promotion des produits bio régionaux 

(soutenir le développement de la demande). 
 
 

Résultats attendus : (ex : pouvoir mettre en place en moins de 3 ans une formation correspondant à un 

besoin local identifié) 

- Maintien ou augmentation des dynamiques de conversion et d’installation en AB. 

- Sécurisation des parcours et des changements de systèmes des producteurs qui 

s’engagent en bio. 

- Développement de nouveaux modèles de partenariats entre acteurs amont et aval. 

- Augmentation de la part des approvisionnements locaux en matière première des acteurs 

économiques de l’aval des filières. 

- Augmentation de la part de produits bio régionaux dans les structures de restauration 

collective. 
 
 

Eléments de calendrier : (si possible distinguer court, moyen et long terme) 

- Actions à engager au plus tôt compte tenu du retard pris pour décliner régionalement le 

plan Ambition Bio 2017 et donc de l’absence à ce jour de lancement d’actions effectives. 

- Nécessité d’inscrire les actions envisagées dans la durée et par conséquent de prévoir une 

mise en œuvre sur une période de 5 ans : 2017 -2021. 

- Prévoir une révision des objectifs et des axes de travail prioritaires à l’issue des 2 

premières années soit courant 2019. 
 
 
 
 



 
 
 

Hypothèses critiques (tout facteur exogène pouvant gêner voire compromettre le projet) 
(ex : modification législative des compétences de la Région, ou d’autres collectivités territoriales en matière 
de formation) 

- L’insuffisance des enveloppes prévues au PDR PACA concernant les aides aux producteurs 

bio (aide à la conversion en particulier). 

- Absence de reconnaissance et de rémunération des aménités positives apportées par les 

producteurs bio aux territoires et aux populations. 

- Image encore parfois faussée de ce qu’est réellement l’agriculture biologique et de ce 

qu’elle apporte à la société qui peut entrainer des réticence et des postures de blocage de 

la part du monde agricole conventionnel => nécessité de continuer à démontrer qu’il s’agit 

d’une agriculture performante et innovante offrant de réelles perspectives de 

développement économique et d’emploi. 

 

Principaux partenaires : 

- Réseau des groupements d’agriculteurs biologiques de la région PACA. 

- Réseau des chambres d’agriculture. 

- Organisations professionnelles de filières (CEPPARM, AFIDOL, MRE, Interpro Viti,…). 

- Entreprises de l’aval de la filière (grossistes, transformateurs, distributeurs) et structures 

d’appui (CRITT Agro-Alimentaire, FRIAA, Aval Bio PACA,…). 

- Centre de recherche-expérimentation et institut techniques (GRAB et stations d’expé, 

INRA, CTIFL, Centre du Rosé, Arvalis,…). 

- Etablissements de formation agricole. 

- Collectivités locales. 

- … 

Indicateurs de suivi/évaluation proposés 

(ex : taux d’employabilité à l’issue immédiate d’une formation, ou à deux ans…)  

- Evolution du nombre de fermes et des surfaces en AB. 

- Evolution du nombre d’entreprises de l’aval de la filière certifiées en AB et de leur chiffre 

d’affaire. 

- Evolution du volume de produits bio locaux utilisé en restauration collective. 

 

Observations : 

- Une orientation qui s’impose compte tenu des perspectives de développement de la 

filière bio et des multiples retombées positives pour l’économie régionale, l’emploi et la 

vitalité des territoires ruraux. 

- Une suite logique pour un programme ayant fait consensus à l’issue d’un large travail de 

concertation de l’ensemble des acteurs agricoles régionaux 

 

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire 

Diaporama présenté lors du Comité de Pilotage Ambition Bio 2017 du 24 juin 2015 

 


